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Saint Jean-François Régis, un saint pas si ardéchois que cela… 

En effet, Jean-François Régis est né le 31 janvier 
1597 à Fontcouverte, commune du département de l’Aude ! D'origine 
modeste, Jean-François Régis obtient une bourse, dès ses quatorze 
ans, pour étudier au collège jésuite de Béziers où il 
est ordonné prêtre en 1630. Il se voit confier diverses missions 
d'enseignement qui révèlent ses talents de pédagogue et de 
catéchiste. Il rêve d'aller avec tant d'autres frères jésuites évangéliser 
les nouveaux territoires français en Amérique du Nord. 

Cependant, à la demande de ses supérieurs, Jean-François 
Régis reste en France. À partir de 1636, il parcourt les montagnes 
du Vivarais, des Cévennes et du Velay pour catéchiser les 
campagnes. Les populations montagnardes se retrouvent dans son 
mode de vie très austère. Il crée au Puy-en Velay un refuge pour les 
prostituées repenties. Il s'assure aussi une grande popularité dans la 
ville en prenant la défense des dentellières et en obtenant 
du parlement de Toulouse le droit de fabriquer à nouveau la célèbre dentelle du Puy. La plupart du temps, Il 
visite les hôpitaux et les prisons et multiplie les actions caritatives. 

Il passe les dernières années de sa vie en Vivarais et meurt le 31 décembre 1640 à Lalouvesc, à la 
suite d’une pneumonie contractée lors d’un épisode de grand froid. Les habitants du village décident de 
l'enterrer provisoirement dans l'église. Ainsi, Lalouvesc se transforme rapidement en lieu de pèlerinage. En 
1641, apprenant que le corps de Jean-François Régis devait être rapatrié au Puy-en-Velay, les habitants 
décidèrent de cacher sa dépouille dans un énorme tronc de châtaignier. Une fois le danger écarté, il fut 
inhumé à nouveau dans l'église, sous l'autel de la chapelle. 

Au fil des années, sa renommée ne se démentira jamais. Jean-François Régis a été béatifié le 11 
septembre 1716 à Fontcouverte, son lieu de naissance et canonisé en 1737 par le pape Clémént XII  (1652-
1740).  En raison de son action en Velay, il va devenir le saint patron des dentellières. L’église actuelle, 
commencée en 1865, consacrée en 1877, est l’œuvre de Pierre Bossan (1814-1888), architecte des 
basiliques d’Ars et Fourvière à Lyon. Conçue dans un style néo-byzantin, elle est trapue comme il convient 
pour une église de montagne. Le pape Léon XIII (1810-1903) a élevé l’église au rang de Basilique le 20 avril 
1888. 

                                                                                                                                                                                                    Renaud MARC 
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Paroisse Saint-Martin-du-Sampzon 
 

Communauté locale de Font Vive : Comps, 
Grospierres, Saint-Alban-Auriolles 

Communauté locale de Ruoms : Chapias, Chauzon, 
Labeaume, Pradons, Ruoms, Sampzon 

Communauté locale de Vallon : Lagorce,               
Vallon-Pont-d’Arc, Salavas 

 

 
 

 

INFORMATIONS POUR JUIN 2026 – N°103 
 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Fontcouverte_(Aude)
https://fr.wikipedia.org/wiki/B%C3%A9ziers
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ordination
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pr%C3%AAtre_catholique
https://fr.wikipedia.org/wiki/1630
https://fr.wikipedia.org/wiki/France
https://fr.wikipedia.org/wiki/1636
https://fr.wikipedia.org/wiki/Vivarais
https://fr.wikipedia.org/wiki/C%C3%A9vennes
https://fr.wikipedia.org/wiki/Velay
https://fr.wikipedia.org/wiki/Prostitution
https://fr.wikipedia.org/wiki/Dentellier
https://fr.wikipedia.org/wiki/Parlement_de_Toulouse
https://fr.wikipedia.org/wiki/Le_Puy-en-Velay
https://fr.wikipedia.org/wiki/P%C3%A8lerinage
https://www.saintregislalouvesc.org/?page_id=200
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La fête du Sacré-Cœur, 12 juin 2026. 

La fête du Sacré-Cœur est une solennité de 
l'Église catholique romaine. Elle est célébrée 
le 3eme vendredi après la Pentecôte. Cette fête est 
célébrée, de manière plus ou moins informelle, en 
France dès le XVIIème siècle dans plusieurs diocèses et 
monastères.  

D'après sainte Marguerite-Marie Alacoque 
(1647-1690), religieuse du monastère de la Visitation 
de Paray-le-Monial, l'institution de la fête du Sacré-
Cœur lui est demandée par le Christ, lors d'une 
apparition en juin 1675. Après un temps de 
discernement, le témoignage de Marguerite-Marie est 
recueilli et appuyé par ses supérieures et par le père 
jésuite Claude la Colombière (1641-1682). Assez 
rapidement, la fête du Sacré-Cœur est célébrée dans 
différents diocèses de France et d'autres pays.  

Dès 1687, l'ordre de la Visitation de Sainte-
Marie présente à Rome une demande de 
reconnaissance officielle de cette fête. Ce souhait 
n'aboutit pas immédiatement. La congrégation 
romaine des rites rejette le projet ou le reporte, 
notamment en 1697, 1707 et 1727, pour différentes 
raisons : Le calendrier liturgique comporte en effet déjà 
beaucoup de fêtes religieuses. D’autre part, l'autorisation d'une nouvelle fête ne peut se baser uniquement 
sur des faits mystiques. Par ailleurs, le sens théologique de la célébration doit être conforme à la doctrine de 
l'Église. Enfin, l'intérêt pastoral de celle-ci doit être réel.  

Dans les années 1760, des dizaines de suppliques en faveur de cette fête sont envoyées à Rome. 
Finalement, Le Saint-Siège donne son approbation, et le 6 février 1765, le pape Clément XIII (1693-1768) 
institue officiellement la fête du Sacré-Cœur. 

Les raisons qui ont prévalu à cette autorisation sont divers. Premièrement, la dévotion au Sacré-
Cœur est de plus en plus présente dans l'Église. Ensuite, la signification doctrinale donnée au Sacré-Cœur -
ou Cœur de Jésus- a progressé. Celui-ci est avant tout défini par l'Église catholique romaine comme le 
symbole de l'amour divin par lequel le Fils unique de Dieu a pris la nature humaine et s'est livré pour les 
hommes 

Le 23 août 1856, le pape Pie IX (1792-1878), à la demande des évêques français, étend la fête du 
Sacré-Cœur à toute l'Église catholique. Le calendrier liturgique issu du concile Vatican II (1962-1965) place 
la célébration du Sacré-Cœur au rang des solennités. Elle est fêtée dans toute l'Église catholique romaine, 
dix-neuf jours après la Pentecôte soit un vendredi, au plus tôt le 29 mai, au plus tard le 2 juillet. 

Pour l’anecdote, lors des célébrations du Sacré-Cœur, la couleur des vêtements liturgiques portés 
par les prêtres est le blanc. 

                                                                                                                                                                                                    Renaud MARC 

 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Sacr%C3%A9-C%C5%93ur_de_J%C3%A9sus
https://fr.wikipedia.org/wiki/Solennit%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89glise_catholique_romaine
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pentec%C3%B4te
https://fr.wikipedia.org/wiki/XVIIe_si%C3%A8cle
https://fr.wikipedia.org/wiki/Marguerite-Marie_Alacoque
https://fr.wikipedia.org/wiki/Paray-le-Monial
https://fr.wikipedia.org/wiki/Claude_la_Colombi%C3%A8re
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ordre_de_la_Visitation
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ordre_de_la_Visitation
https://fr.wikipedia.org/wiki/Rome
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ann%C3%A9es_1760
https://fr.wikipedia.org/wiki/Rome
https://fr.wikipedia.org/wiki/Cl%C3%A9ment_XIII
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89glise_catholique_romaine
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pie_IX
https://fr.wikipedia.org/wiki/Solennit%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89glise_catholique_romaine
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pentec%C3%B4te
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BAPTEMES :                                    

7 juin à Ruoms : Charles STOLDVISER 
7 juin à Ruoms : Etienne LESUR 
13 juin à Chauzon : Elio CARPENTIER 
14 juin à Ruoms : Gabriella MONTOYA 
 

MARIAGES :                                 

6 juin à Grospierres : Edgar DESAGE et Laurine MUNOZ 
13 juin à Grospierres : Olivier LAMBERT et Cassandra PAGAZANI 
20 juin à Labeaume : Remy BALLOY et Ombeline ALLAMEL 
27 juin à Vallon-Pont-d’Arc : Alexis HEYRAUD et Marianne ANGELONI                                           
                                                        
 
FUNERAILLES :                            
  
7 mai à Ruoms : Jean-Paul CHAMPEAU, 67 ans 
13 mai à Ruoms : Roland BERARD, 91 ans 
21 mai à Labeaume : Nelly PRIEUR, 66 ans 
 

 

 
 
 

Jeudi 28 mai : 17h00 – temps d’adoration du Saint-Sacrement et disponibilité du prêtre pour la 
confession à Ruoms 
18h00 – messe à Ruoms 
Vendredi 29 mai : 9h00 – messe à Ruoms 
15h30 – messe au   Méridien       
Samedi 30 mai : 9h00 – messe à Ruoms 
Rencontre inter générationnelle œcuménique à Labeaume de 16h à 18h30  

 
Dimanche 31 mai :  Ste Trinité : 10h30 – messe à Ruoms - Fête des mères 
Mardi 2 juin : 18h00 – messe à Ruoms  
Mercredi 3 juin : 9h00 – messe à Ruoms 
Jeudi 4 juin : 17h00 – temps d’adoration du Saint-Sacrement et disponibilité du prêtre pour la 
confession à Ruoms 
18h00 – messe à Ruoms 
Vendredi 5 juin : 9h00 – messe à Ruoms 
Samedi 6 juin : 9h00 – messe à Ruoms 
 
18h00 – messe anticipée à Grospierres 
Dimanche 7 juin : St Sacrement :10h30 – messe à Ruoms 
Mardi 9 juin : 9h30 rencontre des équipes de funérailles -18h00 – messe à Ruoms  
Mercredi 10 juin : 9h00 – messe à Ruoms  
Jeudi 11 juin : 17h00 – temps d’adoration du Saint-Sacrement et disponibilité du prêtre pour la 
confession à Ruoms 
18h00 – messe à Ruoms 
Vendredi 12 juin : 10h30 – messe à l’hôpital de Vallon   

AGENDA DE JUIN  2026 
Messes et Activités paroissiales – Dimanches et Semaines 
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Samedi 13 juin : 9h30/11h30 rencontre parents/enfants Eveil à la foi.  
18h00 – messe anticipée à Vallon-Pont-d’Arc 
Dimanche 14 juin : 10h30 – messe à Ruoms  
Mardi 16 juin : 18h00 – messe à Ruoms 
Mercredi 17 juin : 9h00 – messe à Ruoms  
Jeudi 18 juin : 14h EAP 
Vendredi 19 juin : 9h00 – messe à Ruoms 
Samedi 20 juin : 9h00 – messe à Ruoms 
 
18h00 – messe anticipée à Comps  
Dimanche 21 juin : 10h30 messe à Ruoms, Fête des pères  
Mardi 23 juin : 18h00 – messe à Ruoms 
Mercredi 24 juin : 9h00 – messe à Ruoms  
Jeudi 25 juin : 17h00 – temps d’adoration du St-Sacrement et disponibilité du prêtre pour la 
confession à Ruoms 
18h00 – messe à Ruoms 
Vendredi 26 juin : 15h30 – messe au Méridien à Ruoms    
Samedi 27 juin : 9h messe à Ruoms 
 
18h00 – messe anticipée à Salavas 
Dimanche 28 juin : 10h30 – messe à Ruoms 
Mardi 30 juin : 18h00 – messe à Ruoms  
Mercredi 1er juillet : 9h00 – messe à Ruoms 
Jeudi 2 juillet : 17h00 – temps d’adoration du St-Sacrement et disponibilité du prêtre pour la 
confession à Ruoms 
18h00 – messe à Ruoms 
Vendredi 3 juillet : 9h00 – messe à Ruoms 
Samedi 4 juillet : 9h00 – messe à Ruoms 
 
18h00 – messe anticipée à Grospierres 
Dimanche 05 juillet : 10h30 messe à Ruoms 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Secrétariat : Maison paroissiale - 1 Place Général De Gaulle 07120 RUOMS 
Tél. 04 75 39 79 70 (répondeur) - Adresse électronique : parstmartin@wanadoo.fr 

Permanence : samedi de 9h30 à 11h30  
Site de la paroisse sur Internet : www.stmartindusampzon.com 
et sur Facebook : https://www.facebook.com/stmartindusampzon 

Site du diocèse de Viviers : http://ardeche.catholique.fr 

 

Pour joindre la paroisse : 
 

Curé : Père Claude BOURG – Tél.  07 89 84 96 74 – Courriel : claude.bourg@yahoo.fr 
Presbytère de RUOMS : 9 rue des Tournelles – 07120 RUOMS – Tél. 04 75 39 62 54 
Diacre permanent : Bernard COMPAGNON   - compagnon.bernard07@orange.fr 
Diacre permanent : Jean-Luc SCHAACK – 06 59 11 02 10 – jlschaack@gmail.com 

Animatrice laïque en Pastorale : Roselyne TALAGRAND – Tél. 06 76 93 06 10 – 
talagrandmichel@wanadoo.fr 
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